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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Marseille, le 17 décembre 2020 

SJ-1220-12950 -D 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

Le directeur général de I' Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de santé publique et notamment l'article L. 1432-2; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de directeur 
général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 janvier 2019 ; 

Vu l'arrêté du 15 janvier 2019 portant délégation de signature à Madame Caroline Callens, en qualité de 
déléguée départementale de Vaucluse de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

ARRETE 

Article 1er : 

L'arrêté du 15 janvier 2019, publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Article 2: 

Délégation de signature est donnée à Madame Nadra Benayache, en tant que directrice par intérim de la 
délégation départementale de Vaucluse de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, au titre 
des missions relatives à l'offre de soins et médico-sociale et des missions en matière de veille et de sécurité 
sanitaire de !'Agence dans le département de Vaucluse, à effet de signer tous les actes et décisions, y compris 
ceux qui engagent financièrement !'Agence, relevant de ses compétences à l'exception des actes suivants : 
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a) décisions en matière d'offre de soins : 

autorisant la création, la conversion, le regroupement des activités de soins et des équipements, matériels 
/i 

lourds; 
confirmant les autorisations d'activités de soins et d'équipements matériels lourds ou prononçant leur 
caducité; 
de suspension et de retrait d'autorisation prises en application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code 
de la santé publique; 
décidant la fermeture totale ou partielle des établissements de santé ; 
à défaut d'adoption par l'établissement public de santé d'un plan de redressement adapté, la saisine de la 
chambre régionale des comptes, en application de l'article L. 6143-3 du code de la santé publique; 
la décision de placement de l'établissement public de santé sous administration provisoire en application de 
l'article L. 6143-3-1 du code de la santé publique; 
l'approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé ; 
de suspension des médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes ; 
autorisant l'ouverture, le regroupement, le transfert et la suppression d'officine ; 
décision de suspension ou de retrait d'autorisation d'officine en application de l'article L. 5124-3 du code de 
la santé publique ; 
décision de fermeture provisoire d'officine en application de l'article L. 5424-19 du code de la santé 
publique; 
constatant la cessation définitive d'activité et la caducité des autorisations d'officine ; 
d'autorisation ou de retrait d'autorisation ou d'opposition en matière de biologie médicale. 

b) décisions en matière médico-sociale: 

autorisant la création, la transformation, l'extension, le regroupement et le transfert des établissements et 
services médico-sociaux ; 
décidant la fermeture provisoire ou définitive, totale ou partielle des établissements et services médico 
sociaux; 
constatant la caducité des autorisations des établissements et des services ; 
portant transfert de biens et dévolution du patrimoine des établissements et services médico-sociaux ayant 
cessé leur activité ; 
désignant un administrateur provisoire en application des articles L. 313-14 et L. 313-14-1 du code de 
l'action sociale et des familles. 

c) décisions en matière de veille et de sécurité sanitaire : 

décidant la fermeture totale ou partielle des établissements dont le fonctionnement et la gestion mettent en 
danger la santé, la sécurité et le bien être des personnes qui sont accueillies ; 
d'autorisations des eaux minérales et thermales. 

d) décisions qui engagent financièrement !'Agence sur des crédits de fonctionnement. 

e) décisions attributives de financement au titre des missions du fonds d'intervention régional. 

f) décisions en matière précontentieuse et contentieuse : 

les requêtes et les observations en réponse ainsi que les tierces interventions devant les juridictions 
administratives non spécialisées et la chambre régionale des comptes ; 
les requêtes, saisines, interventions et observations devant les juridictions de l'ordre judiciaire ; 
les réponses aux recours gracieux diriqés contre les décisions de l'ARS. 

Article 3: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Nadra Benayache, la délégation de signature qui lui est 
conférée par l'article 2 du présent arrêté sera exercée par: 

Monsieur le docteur Dominique Grane! de Solignac, responsable du service établissements de santé ; 
Madame Stéphanie Garcia, responsable du service santé environnementale et sécurité sanitaire. 
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Il est spécifié que ces derniers peuvent également signer des devis liés à l'utilisation de la carte achat dans la 
limite de 1.500 € TTC. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Nadra Benayache, de Monsieur le docteur Dominique Grane! 
de Solignac et de Madame Stéphanie Garcia, la délégation est conférée, dans la limite de leurs compétences et 
attributions respectives, comme suit : · 

Nom des cadres et qualité Matières et domaines concernés 

Ensemble des correspondances relatives à la 
santé environnementale et notamment : contrôle 

Monsieur Sylvain d'Agata sanitaire des eaux destinées à la consommation 
Responsable de l'unité habitat humaine, protection de la ressource, 

légionnelles. 
Signature des bons de commande relatifs à ces 
domaines, ainsi que la certification du service fait 
de ces dépenses. 

Ensemble des correspondances relatives à la 
santé environnementale et notamment: lutte 

Madame Emilie Bonnet contre l'habitat indigne, contrôle sanitaire des 
Responsable de l'unité espace clos et eaux de eaux de baignades et eaux de piscine. 
loisirs Signature des bons de commande relatifs à ces 

domaines, ainsi que la certification du service fait 
de ces dépenses. 

Ensemble des correspondances relatives à la 
Madame Chantal Derlot santé publique et à la prévention, à la 
Responsable du service réglementation réglementation des professions de santé, aux 
professions de santé transports sanitaires et au secteur médico-social 

(personnes en difficulté spécifiques addictologie). 

Madame Audrey Avalle Ensemble des correspondances du service 
Responsable du service personnes handicapées personnes handicapées. 

Madame Valérie Roustang Besnard Ensemble des correspondances du service 
Responsable du service personnes âgées personnes âgées. 

Article 4: 

Madame Nadra Benayache, Monsieur le docteur Dominique Granel de Solignac, Madame Stéphanie Garcia 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Article 5: 

Le présent arrêté prendra effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur et peut être contesté par voie de recours contentieux devant la 
juridiction administrative territorialement compétente dans le délai de 2 mois, à compter de sa publication. 

Philippe De Mester 
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

 

Arrêté portant modification de l’arrêté du 29 décembre 2017 modifié, 
désignant les membres du conseil économique, 

social et environnemental de la région Provence Alpes Côte d’Azur

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L 4134-1 et
suivants, et R 4134-1 et suivants ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets de région, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2017-1193 du 26 juillet 2017 relatif à la composition et au renouvellement des
conseils économiques, sociaux et environnementaux régionaux ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ;

VU l’arrêté du 29 décembre 2017, désignant les membres du conseil économique, social et
environnemental de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur modifié ;

VU le courrier du 14 octobre 2020 de M. Jacques CABUZEL présentant sa démission de son siège
de représentant de l’Union des entreprises de proximité (U2P) PACA ;

VU le courrier du 20 octobre 2020 de M. Henri ETCHEVERRY présentant sa démission de son
siège de représentant des Conseils de développement des pays de la région (Territoires
citoyens) au 31 décembre 2020 ;

VU le courrier du 12 novembre 2020 de Mme Angélique SCHWARTZ présentant sa démission de
son siège de représentante de l’Union régionale de la Confédération Française des
Travailleurs Chrétiens (CFTC PACA) ; 
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VU le courrier du 30 novembre 2020 de M. Raymond CAPODANNO présentant sa démission de
son siège de représentant de l’Union régionale de la Confédération Française des Travailleurs
Chrétiens (CFTC PACA) ; 

VU le courrier du 7 décembre 2020 de Mme Catherine ALEXANDRIDES présentant sa démission
de son siège de représentant de l’Union régionale de la Confédération française démocratique
du travail (CFDT) ; 

CONSIDÉRANT la désignation de M. Claude TARTAR comme représentant de l’Union des
entreprises de proximité (U2P) PACA au 1er janvier 2021 ;

CONSIDÉRANT la désignation de M. Henri DALBIES comme représentant des Conseils de
développement des pays de la région (Territoires citoyens) au sein du 3ème collège à compter
du 1er janvier 2021 ;

CONSIDÉRANT la désignation de Mme Brigitte De CHATEAU THIERRY comme représentante de
l’Union régionale de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC PACA) au
sein du 2ème collège ;

CONSIDÉRANT la désignation de M. Ludovic BEDROSSIAN comme représentant de l’Union
régionale de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC PACA) au sein du
2ème collège ;

CONSIDÉRANT la désignation de Mme Alice SANCHEZ comme représentante de l’Union régionale
de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) au sein du 2ème collège ;

SUR proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er  

L’arrêté du 29 décembre 2017 modifié, désignant les membres du conseil économique, social et
environnemental de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur est modifié comme suit : 

- à l’article 1, au lieu de :
« M. Jacques CABUZEL par l’Union des entreprises de proximité (U2P) PACA » ;
lire :
« M. Claude TARTAR par l’Union des entreprises de proximité (U2P) PACA à compter du 1er janvier
2021».

- à l’article 3, au lieu de :
« M. Henri ETCHEVERRY par les Conseils de développement des pays de la région (Territoires
citoyens)» ;
lire :
« M. Henri DALBIES par les Conseils de développement des pays de la région (Territoires citoyens) à
compter du 1er janvier 2021».
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- à l’article 2, au lieu de :
« Mme Angélique SCHWARTZ par l’Union régionale CFTC PACA» ;
lire :
« Mme Brigitte De CHATEAU THIERRY par l’Union régionale CFTC PACA» ;

- à l’article 2, au lieu de :
« M. Raymond CAPODANNO par l’Union régionale CFTC PACA» ;
lire :
« M. Ludovic BEDROSSIAN par l’Union régionale CFTC PACA» ;

- à l’article 2, au lieu de :
« Mme Catherine ALEXANDRIDES par l’Union régionale de la CFDT» ;
lire :
« Mme Alice SANCHEZ par l’Union régionale de la CFDT».

Le reste demeure inchangé.

ARTICLE 2

La secrétaire générale pour les affaires régionales est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 24 décembre 2020

Le préfet de région,

Signé

Christophe MIRMAND
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MARSEILLE, et géré par l’association « Hospitalité pour
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Direction Régionale et Départementale
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale

de Provence-Alpes-Côte d’Azur
Direction Départementale Déléguée

des Bouches-du-Rhône

ARRÊTÉ

fixant le montant de la Dotation Globale de Financement 2020 du Centre d’Accueil pour Demandeurs
d’Asile CADA HPF (FINESS ET n°130018708) à MARSEILLE, et géré par l’association « Hospitalité

pour les Femmes » (FINESS EJ n°130002769).
Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article R.314-108 du Code de l’Action sociale et des familles énonçant : « dans le cas où la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et
une intégration réussie;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mars 2020, publié au Journal Officiel du 14 mars 2020 fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 2005 187-44 et n° 2006 304-6 en date des 6 juillet 2005 et 31 octobre
2006, autorisant la création du centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA HPF géré par
l’association Hospitalité pour les femmes pour une capacité de 20 places et son extension pour 10
places, soit une capacité totale de 30 places ;

VU les crédits du programme 303 « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du droit
d’asile », sous-action 15 « Accueil et hébergement des demandeurs d’asile », notifiés par le
ministère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2020 ;

VU l’arrêté du 6 mars 2020 attribuant au CADA HPF une avance budgétaire d’un montant de 
57     686,01 euros   et ayant fait l’objet de l’engagement juridique n°     2102893786   ;

VU l’arrêté du 1er avril 2020 attribuant au CADA HPF une avance budgétaire d’un montant de 
173 057,99 euros et ayant fait l’objet de l’engagement juridique n°     2102893786   ;

VU la proposition budgétaire du 2 octobre 2020 transmise par la direction départementale déléguée des
Bouches-du-Rhône par voie électronique ;

SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :

Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA HPF sont autorisées comme
suit (base 365 jours) :

Budget d’exploitation pour l’exercice 2020 Montants autorisés

Groupe I     : Dépenses afférentes à l’exploitation courante 37 745,00 €

Groupe II     ; Dépenses afférentes au personnel 116 096,00 €

Groupe III     : Dépenses afférentes à la structure 79 403,00 €

Total des dépenses autorisées 233 244,00 €

Groupe I     : Produits de la tarification 230 744,00 €

Groupe II     : Autres produits relatifs à l’exploitation 2 500,00 €

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 0,00 €

Total des recettes 233 244,00 €

ARTICLE 2 : 

Les tarifs précisés à l’article 1 ne prennent en compte aucune reprise de résultat. 

ARTICLE 3     :   

Les montants des versements mensuels restant dus se décomposent ainsi :

(a) : Montant annuel dû au titre de la DGF 2020, basée sur 366 jours : 231 376,18 €

(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 20191 : 192 286,70 €

(c) : Montant total restant à verser au titre de 2020 (= a – b) : 39 089,48 €

(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 19 544,74 €

ARTICLE 4 : 

Cette dotation est imputée sur les crédits du programme 303 - « Immigration et asile », Action 2 – Garantie
de l’exercice du droit d’asile - Sous-action 15 : Accueil et hébergement des demandeurs d’asile, du budget
du ministère de l’intérieur.
Ces dépenses sont imputées sur : 

� le centre financier : 0303-DR13-DP13, 
� le domaine fonctionnel : 0303-02-15,
� l’activité : 030313020101.

Le comptable assignataire est le Directeur Régional des Finances Publiques.

ARTICLE 5 :

Le paiement de la dotation globale de financement sera effectué selon les procédures comptables en vigueur,
sur le compte bancaire de l’association.

ARTICLE 6 :

1 Par décision attributive individuelle du 1er avril 2020 portant sur l’engagement des mois de janvier à septembre 2020.
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L'État se réserve la possibilité d'assurer sur pièces et sur place le contrôle de l'action menée par l'association.
En cas de non-exécution totale ou partielle, l'État se réserve le droit de mettre fin à son aide et d'exiger le
reversement total ou partiel de la dotation accordée.

ARTICLE 7 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa
notification.

ARTICLE 8 :

La secrétaire générale pour les affaires régionales, le directeur départemental délégué des Bouches-du-
Rhône et le directeur du centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA HPF sont chargés, (chacun en ce
qui le concerne), de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 22 décembre 2020

SIGNE
Fabienne FOURNIER-BERAUD
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